
Réunion du conseil d’administration de
l’Aedaa

22 octobre 2022

Relais mairie Belle-Beille et Skype

Présent.e.s :

Bureau : Angèle Benesteau (Master 2), Emma Le Roux (Master 1), Clara Bosc (Master 1),
Jean Charbonnier (Master 2), Guillaume Mortier (Diplômé).

Conseil d’administration : Lucie Thépaut (Master 2).

Présents : 5 membres du bureau, 1 membre du CA, 1 étudiant et 3 diplômés.

Absent.e.s excusé.e.s :

Bureau : Nathan Cesbron (Master 2), Lisa Walter (Master 1)



Ordre du jour
I - Administration de l’association

- Point sur la trésorerie
- Point sur les adhésions

II. Les commissions

- Commission Communication
- Commission emploi

III. Projets terminés.

- Changement de mandat
- Impression Archivore

IV. Projets en cours :

- Archivore 43 / 44
- Journée d’étude 2023
- Forum métier de Segré
- Tables rondes et ateliers.
- Site de l’AEDAA et refonte de la page histoire
- Portrait d’archivistes
- Proposition de portraits d’ancien diplômés / professionnels
- Archivore 45
- Ajouts

V. Discussion :

- Permanence
- Discussion ouverte

Déroulement de la séance



Le conseil d’administration débute à 9h04.

I - Administration de l’association

1) Point sur la trésorerie (Jean Charbonnier et Alexis Hamelin) :

Retour sur le budget du début de l’année 2022. Il y a quelques difficultés dans l’obtention
des identifiants de banque mais un rendez-vous a été fixé le 3 novembre avec un conseiller
afin de régler les problèmes d’accès.

La date habituelle en ce qui concerne la demande de subventions se situe aux alentours de
novembre, pour cela, il est nécessaire de vérifier la signature de la charte permettant de
prétendre aux subventions et de conserver le local.

2) Point sur les adhésions (Emma Le Roux et Clara Bosc) :



Actuellement 41 adhésions, une remarque est faite sur la faible part de diplômés.
Cependant les années précédentes, ils adhéraient plus tard dans l’année.

II. Les commissions

1) Commission Communication (représentante : Lucie Thépaut) :

Nombre d’abonnés sur les différents réseaux sociaux : 557 Facebook, 100 Instagram, 114
Linkedin et passage de la barre des 1100 sur Twitter. Beaucoup de réactions sur Twitter
pour le tweet annonçant le nouveau bureau de l’Aedaa. 2902 visites sur le site internet. Le
passage du Twitter en professionnel permet d’accéder à des statistiques plus complètes.

2) Commission Bureau emploi (Lisa Walter) :

98 nouvelles annonces, pour octobre 86 offres publiées. On note l’efficacité de la nouvelle
méthode de publication de liens avec un rythme hebdomadaire.

Il y a une proposition de catégoriser les offres avec un critère géographique (régions). Il y
avait effectivement eu une tentative par le passé puisque la question s’était déjà posée.
Mais l’entreprise n’avait pas abouti puisque cette dernière a été jugée trop complexe à
mettre en place et potentiellement chronophage. L’idée est donc abandonnée.

III. Projets terminés.

1) Changement de mandat 2022-2023:

Le changement de mandat du bureau de l’Aedaa a été validé par la préfecture mais
demeure en attente de validation de l’Université. La signature de la charte permettant
d’obtenir la validation de l’Université ainsi que l’envoi du procès-verbal et de la lettre
d’attestation sont confirmés. Les procédures pour annoncer le changement de mandat
auprès de la banque ont été validées.



2) Envoi Archivore n°43 :

On note quelques absences au niveau des adresses de certains adhérents, si ces dernières
ne peuvent être vérifiées, alors l’Aedaa n’enverra un exemplaire qu’à ceux dont les adresses
sont renseignées et vérifiées. A noter que quelques exemplaires doivent être conservés
pour un envoi à la BnF, la BU de l’Université d’Angers mais aussi pour une lecture en
libre-service au local de l’Aedaa.

IV. Projets en cours :

1) Archivore n°44 :

Le n°44 est achevé. Tous les contrats et accords sont validés et ce dernier est prêt à être
publié. Se pose désormais la question du nombre d’exemplaires à imprimer. Le bureau
décide de voter un budget de 100€ pour une vingtaine d’impressions. A la fin de l’année
2022, lors de la réception papier du n°44, il faudra régulariser l’envoi d’Archivore à la BnF et
envoyer les numéros manquants (à partir de 2002/2003). Pour ce faire, un formulaire est à
remplir et il faudra se procurer un exemplaire de chacun des anciens numéros. L’Archivore
n°45 sera publié quant à lui en avril 2023.

2) Sweats ou autres “goodies” ?

En ce qui concerne les sweats de l’Aedaa, la question d’une nouvelle commande a été
étudiée avant d’être rejetée au profit d’un projet de constitution d’une affiche. Pour cela, il
faut trouver un graphiste dont les tarifs se situent dans le budget de l’Aedaa, Le sujet sera
de nouveau traité au prochain conseil d’administration.

3) Forum métier de Segré :

Le collège Segré propose à l’Aedaa d’intervenir lors d’un forum de métiers le 14 décembre.
Malheureusement, le forum se déroulant au milieu de la semaine, aucun membre du bureau
ne peut se déplacer afin de promouvoir l’association.

V. Projets à venir :

1) JAA 2023 : participation de l’Aedaa



Pour le moment, rien d’officiel n’a encore été programmé. Le groupe de M2 chargé de la
rédaction de l’article de la Journée d’étude demande à mobiliser les contacts de l’Aedaa
pour diffuser plus largement un questionnaire.

L’Aedaa n’avait pas participé financièrement l’année dernière à la Journée d’étude (en
général participation d’environ 100€ / an) mais l’association avait tenu un stand en
proposant goodies et sweats. Cette année, aucune participation de l’Aedaa n’est à prévoir
puisqu’il a été possible les années passées de collecter suffisamment de fonds grâce aux
sponsors.

2) Tables rondes et ateliers.

L’atelier de classement qui a eu lieu l’année passé a eu de bons retours, il serait donc
intéressant de le réitérer. Pour pouvoir organiser cet atelier, des fonds à classer ou à récoler
peuvent être demandés auprès d’un service d’archives. Le départ en stage des M1 étant fixé
au 21 novembre, l’atelier se déroulerait de préférence avant cette date pour permettre aux
élèves une potentielle première familiarisation avec le classement.

Les sujets des tables rondes qui se tiendront au cours de cette année 2022/2023 sont quant
à eux encore à définir. Diverses propositions de sujets ont émergées :

- L’enquête menée par Alexis sur les archivistes diocésains.

- Proposer une nouvelle table ronde sur le sujet « se créer un réseau professionnel ». Cette
dernière se focaliserait plus précisément sur l’entretien de ce réseau. Pour ce qui est des
volontaires, il faudrait demander à Quentin Rabier (diplômé) d’animer cette table ronde. En
revanche, pour des raisons logistiques et par expérience, cette table ronde ne sera pas
scindée comme l’année dernière.

- Idée de sujet sur les concours de la fonction publique. L’année dernière, la table ronde
avait été appréciée mais pour éviter une redite, une proposition d’ouverture sur d’autres
concours a été évoquée. On pense par exemple, en plus des concours territoriaux, de traiter
les concours d’État ou même les concours universitaires et d’hôpitaux qui demeurent
inconnus.

- Sensibilisation à la gestion des archives et au RGPD. Cette table ronde pourrait
potentiellement s’ouvrir à un atelier d’archives numériques. En M2, on observe un manque
de concret sur l’étude des archives numériques. Cette table rond pourrait se tenir en
distanciel. Guillaume se propose comme intervenant mais il serait intéressant que d’autres
archivistes se joignent à lui pour une plus grande diversité des informations et des points de



vue. Ce sujet de table ronde peut aussi être étendu à l’impact écologique du numérique et
au concept de sobriété numérique.

- Possibilité de proposer une nouvelle table ronde sur les différents profils d’archivistes. Si
Alexis s’exprime au cours de cette table ronde sur les archivistes diocésains alors il serait
possible d’élargir le sujet et d’englober les archivistes moins connus comme les archivistes
itinérants qui ont déjà été traités l’année passée. Il serait par exemple instructif de se
pencher sur des lieux de travail méconnus et de proposer un retour d’expérience
d’archivistes travaillant en hôpitaux, en entreprise etc.

3) Site de l’AEDAA et refonte de la page histoire

Une frise retraçant l’histoire de l’Aedaa est envisagée. Mia a déjà fait une liste de la création
de différentes associations et a communiqué son plan. Un parallèle pourrait être établi avec
l’association A8.

Concernant les retours sur le site de l’Aedaa, Jean remarque qu’il n’y a pas d’accès aux
offres d’emploi par le menu déroulant. Il s’agit là d’un parti pris lors de la conception du site,
seules les grandes activités figurent sur la page d’accueil. Malgré tout, si cet accès pose
problème, il serait possible de s’y pencher lors de la prochaine mise à jour.

4) Annuaire : nouvelle forme, retour d’idées

Lors du dernier CA, un projet d’annuaire avait été évoqué. L’idée d’un annuaire collaboratif
aurait été envisageable pour éviter un travail trop laborieux mais le projet demeure difficile à
concrétiser, il a donc été décidé de l’abandonner.

5) Proposition de portraits d’ancien diplômés / professionnels

Le projet de dresser des portraits d’anciens diplômés du Master Archives d’Angers découle
d’un questionnement des étudiants quant à leurs perspectives professionnelles. En effet, les
portraits permettraient de se focaliser sur les parcours individuels d’anciens diplômés
aujourd’hui actifs et leur entrée dans le monde du travail. L’envoi préalable d’un
questionnaire à ces anciens diplômés (passage par la liste de diffusion AAF) serait une
première étape à l’élaboration des portraits qui pourraient par la suite être complétés par des
entretiens individuels axés sur leur retour personnel. Ceux-ci seraient retranscrits et publiés
sur le site de l’Aedaa. Ces portraits auraient pour vocation de répondre aux questions



d’étudiants avant leur entrée au master d’Angers (voire pendant leur master) afin de mieux
cerner les différentes voies d’insertion possibles et tenter de brosser un panel des voies
empruntés par les anciens diplômés. L’élaboration du questionnaire sera traité au prochain
Conseil d’administration.

6) Archivore n°45

Différentes idées d’articles ont émergé pour l’Archivore n°45 :

- Une page pourrait être consacrée à la nouvelle directrice des AD49 (Pascale
Verdier), la demande d’entretien est en cours de réalisation.

- Les licences professionnelles pourraient intervenir sur leur projet
- Esteban Labarca souhaiterait témoigner de son expérience au CNAES avec un

retour sur son service civique axé sur une mission archives. Un article mutualisé
avec une autre élève de la promotion de M1 est envisageable puisque les services
civiques, bien que tous deux axés sur les archives, ont pris des orientations
différentes.

- Il serait aussi possible de consacrer un article sur le retour d’expérience d’une
envoyée en tant qu’archiviste à Jérusalem.

- Il y aurait aussi la possibilité de consacrer une page au parcours des élèves en
reconversion au sein de la licence professionnelle et du master 1 en reconversion.

La date limite du rendu des articles est prévue pour janvier 2023. Pour le moment, si
l’Archivore s’articule sur un format classique de 12 pages, les propositions énoncées
ci-dessus sont suffisantes.

VI. Discussions :

1) Permanence

Une réduction potentielle de la permanence à un jour par semaine est à prévoir en raison du
manque de temps des membres du bureau et du faible nombre de visites.

2) Discussion ouverte

Fin du conseil d’administration à 12h14.


